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Testemant demons

Aujourd huy vingt troisiesme jour de nouvambre mil
six cens soixante unze a villebrumier apres midi doceze
bas montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e regnant nostre souverain
et tres chrestien prince louis quatorziesme par la grace de
dieu roy de france et de navarre pardevant moy no(tai)re royal
soubz(sig)ne et presans les tesmoins bas nommes et dans
la maison de la testatrisse bas nommée scize a la
rue haute constituée en personne anthoinette demons
vefve de jean guilhemot quant vivoit savatier dudict
villebrumier lacquelle estant assize a( )terre dans
la salle de sadicte maison estant en bonne sante
]estant[ toutesfois avucgle de vielhesse neantmoinz
]estant[ en ses bons sans memoire et entandemant
bien oyant et parlant comme a apareu a moy dict no(tai)re
e(t )tesmoings considerant n( )y avoir rien de cy certain
que la( )mort ny de plus incertain que l( )heure d( )icelle
de son plain gré non seduitte ny subornée de
personne comme a dict a faict et ordonné son
dernier et vallable testamant numcupatifz et
disposition de derniere volonté en la forme et
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maniere suivante premieremant a faict le signé
de la croix sur sa personne en disant in nominé
patris et filii et spiritu santi amen puis apres
a reco(ma)ndé son ame a dieu le pere tout puissant le priant
de bon coeur luy vouloir fere pardon et misericorde
de ses faultes et pesches par le merite de la mort
et passion de son filz jesus christ nostre seigneur et
intercession de la glorieuse vierge marie sa mere sainctz
et sainctes de paradis et qu( )apres la separa(ti)on de
son ame d avec son corpz la vouloir colloquer en paradis
veut et ordonne lad(ite) testatrix qu apres la separa(ti)on
de son ame d avec son corpz sondict corpz estre enseveli
au( )simetiere dud(it) villebrumier et tombeau dudict
feu guilhemot son mari quant a ses honneurs funebres
s en remet a la discreption de son here(ie)re bas nommee
s assurant qu( )elle s en aquitera et venant a la disposition
de ses biens donne et legue lad(ite) testatrix a jammet
guilhemot son filz et dud(it) feu guilhemot son mari la somme
de cinq livres tournois payable dans trois ans apres
son deces et moyenant ce l a faict son her(iti)er particulier
et veut que ne puisse autre chose demander sur son
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bien et heredicte le privant de tout autre droict de
legitime et en toutz et chacuns ses autres biens
nons voys droictz et actions ou que soinct et puissent
estre et luy puissent apartenir de presant ou a
l advenir ladicte testatrix a faicte crée et de sa
propre bouche nommée pour son her(iti)ere
universelle et generalle scavoir est catherine de
guilhemot sa filhe et du(it) feu guilhemot son mari
pour de sesd(its) biens et heredicte en fere et disposer
incontinant apres son deces a ses plaisirs et volontes
a la vie et a la mort et c( )est pour les bons et agreables
services qu( )elle a receus et espere recepvoir de ladicte
catherine de guilhemot sa filhe et tel a dict estre
son dernier et valable testamant numcupatif et
disposition de derniere volonte que veut que vailhe
par droict de testamant codicille ou donna(ti)on faicte
a cause de mort ou autremant en la meilheure forme
que de droict pourra valloir cassant revocquant
et anullant toutz autres testamans codicilles ou donna(ti)ons
qu( )elle pourroict avoir cy devant faictes au moyen
du presant que veut que vailhe par droict de
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testamant codicille ou donna(ti)on faicte a cause
de mort et autremant en la meilheure forme
que de droict pourra valloir cy a( )pries les tesmoingz
bas nommes qu( )elle a( )recogneus a( )leur parole et
les a( )nommes de sa propre bouche se souvenir de
son presant testamant et a moy no(tai)re luy en rettenir
instrumant concede presans m(aîtr)e barthelemy azam
p(rest)bre et cure dudict villebrumier m(aîtr)es jean clergeaut
subztitut de monsieur le procureur general au siege
de courbarrieu pierre ferran bourgeois habitans
dud(it) villebrumier jean monestie bourgeois de th(ou)l(ous)e
soubz(sig)nes guilhaume abeilhou vieux esclopier arnaud
paris laboureur et jean alegre hoste habitans dud(it)
villebrumier quy et lad(ite) testatris ont dict ne scavoir
signer e(t )moy

    Azam, p.tre, p(rese)nt               Clergeaut

      Monestier                                     Ferran, p(rese)nt

                              Guilhemot no(tai)re r(oyal)
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